Séance du 22 avril 2004

L'an deux mil quatre le vingt-deux avril à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  15 avril  2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU,  , M. MONTASSIER.,  M BRUNET,  M. GUILLIEN, Mme TUILLIERE M. HARDY

Absents : M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD

Absents excusés :
Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Adhésion au service secrétaire de mairie itinérant


Monsieur le Maire fait part à son conseil municipal de la nécessité de remplacer Mademoiselle METAYER Annick, agent administratif, en arrêt de travail jusqu'au 7 mai 2004 avec l'éventualité d'une prolongation.


Monsieur le Maire propose à son conseil d'adhérer au service "secrétaires de Mairie itinérants " du centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Charente en signant une convention.


Ce service permet aux collectivités de pourvoir:

· au remplacement de son personnel administratif en cas d'absence de son agent,

· à un besoin occasionnel ou saisonnier,

· à une vacance d'emploi ne pouvant être immédiatement pourvue selon les conditions statutaires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents, décide:

· d'adhérer au service "secrétaires de Mairie itinérants" du centre de gestion 

· et autorise le Maire à signer la dite convention et tous les documents s'y afférent.

**********

Syndicat Intercommunal de la Fourrière - Projet des statuts modificatifs
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du projet  des statuts modificatifs du Syndicat Intercommunal de la Fourrière annexé à la présente délibération

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

· Accepte le projet des statuts modificatifs proposé par le Syndicat Intercommunal de la Fourrière,

· Autorise Monsieur le Maire, à signer toutes les pièces nécessaires

**********

Projet du parc éolien – Etude de faisabilité

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la demandede la société ER-développement concernant une étude d'implantation d'éoliennes sur le territoire communal conformément au dossier en annexe 



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents, donne son accord pour qu'une étude de faisabilité  soit réalisée pour l'implantation d'un parc de cinq éoliennes sur la commune d'Aussac-Vadalle.
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